
PREMIERE MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE
MONCHY-LAGACHE 

La Communauté de Communes du Pays Hamois informe qu’elle engage, par
délibération du 29 mars 2016, une procédure de modification simplifiée du
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Monchy-Lagache.
Cette procédure concerne la modification de l’orientation d’aménagement
et de programmation, du règlement d’urbanisme de la zone à urbaniser et la
suppression d’un emplacement réservé.

Le  dossier  technique  sera  consultable  au  siège  de  la  Communauté  de
Communes, 2 bis rue de Péronne à Ham, et à la mairie de Monchy-Lagache,
13 Grande rue, aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi que sur le site
internet  de  la  Communauté  de  Communes :  www.lepayshamois.com
rubrique  Actualités  et  sur  le  site  de  Monchy-Lagache :  www.monchy-
lagacheinfomairie.fr . La population est invitée à faire part de ses éventuelles
remarques sur les registres d’observations mis à sa disposition ou par mail à
l’adresse suivante : amenagement@lepayshamois.com, du 25 avril ou 31 mai
2016 inclus.
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